
Amicale des Educateurs de Football de la Marne 
Siège social :  AEFmarne, chez Guy Marcy, 180 rue Raymond Mathieu 51430 BEZANNES 

Tél. : 03 26 36 30 83      (P) : 06 71 36 36 67        e-mail :  marne.aef51@gmail.com 

Président :  Laurent ROGIER,  18 rue des Prés Lieux , 51390 ROSNAY 
(P) : 06 40 75 85 10             e-mail : laurent.rgr2@orange.fr 

Correspondant :  Guy Marcy, 180 rue Raymond Mathieu 51430 BEZANNES 
(P) : 06 71 36 36 67             e-mail : guy.marcy0158@orange.fr 

ASSEMBLEE GENERALE (saison 2021-22) 

Samedi 04 février 2023 à 09h30 
au siège du District Marne à Epernay 

Pointage des adhérents à partir de 09h00 
 

ORDRE du JOUR 
 

1. Approbation du P.V. de l’A.G. du 18 mars 2022 
2. Rapport moral, rapport financier 
3. Elections (postes à pourvoir) 
4. Programme d’actions 2022-2023 
5. Interventions – sujets techniques 
6. Intervention des personnalités 
7. Questions diverses 
8. Récompenses (Trophée Georges BOULOGNE et Trophée des Educatrices) 

Les questions diverses devront être déposées, par écrit ou par e-mail, au secrétaire Guy Marcy, 
pour le samedi 28 janvier 2023 au soir, au plus tard. 
 

Programme détaillé : 
9h00-9h30 : pointage 
9h30-10h :  rapport moral, rapport financier, budget prévisionnel 2022-2023 
10h-10h10 : élections au Comité Directeur (postes à pourvoir) 
10h15-10h25 : programme d’actions (février à juillet 2023) 
10h30-11h30 : interventions (sujets techniques) 

a)  Teddy Pellerin : Préparateur physique – Sélection Sénégal : expérience sur la CdM au Qatar 
avec la sélection du Sénégal 

b)  Gilles Thieblemont : Directeur du pôle Espoirs de Reims (utilisation de nouveaux outils, GPS) 
11h30-11h40 : infos District - actions techniques (CTR) 
11h40–11h50 :  intervention du Président du District Marne 
11h50-12h :  questions diverses 
12h–12h15 :  remises du Trophée Georges Boulogne et du Challenge Educatrice 
12h15 :  apéritif + buffet sur place (offert par l’AEF)  
 

Les adhérents 2022-2023 sont invités à participer à cette AG 
(mais ils ne sont pas autorisés à voter- cf. Statuts AEF51) 

 
La participation à l’Assemblée Générale et au buffet, devra OBLIGATOIREMENT être complétée 

sur le questionnaire googleform (ou le coupon-réponse), qui sera à retourner avant le 28 janvier 2023. 
 


